
Pouvoir de sanction du CSAÂ : le cas de RT France

Description

Conseil dâ€™Ã‰tat, 22 novembre 2019, nÂ° 422790, StÃ© RT France.

La loi du 30 septembre 1986, portant statut de la communication audiovisuelle, soumet Ã  autorisation
lâ€™exploitation, en France, dâ€™entreprises privÃ©es de tÃ©lÃ©vision, autorisation dÃ©livrÃ©e par le
Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel (CSA) ou, Ã  tout le moins, Ã  la signature dâ€™une convention
passÃ©e entre lâ€™autoritÃ© de rÃ©gulation et la sociÃ©tÃ© de programme concernÃ©e. Dans le
respect des principes Ã©noncÃ©s par la loi, cette convention dÃ©termine les obligations spÃ©cifiques de
lâ€™exploitant. Il revient, par ailleurs, au CSA, dans lâ€™exercice du pouvoir de sanction qui lui est
Ã©galement attribuÃ©, de veiller au respect, par lâ€™exploitant, des obligations ainsi dÃ©terminÃ©es
par convention et dâ€™en sanctionner les violations. Dans le souci des garanties du droit, et notamment de
la libertÃ© de commuÂnication, les dÃ©cisions ainsi prises sont susceptibles dâ€™un recours devant le
Conseil dâ€™Ã‰tat.

Lâ€™arrÃªt du Conseil dâ€™Ã‰tat du 22 novembre 2019, concernant la chaÃ®ne RT France,
dâ€™origine ou soumise Ã  lâ€™influence russe et Ã  la conception ou pratique que lâ€™on y a
deÂ Â«Â lâ€™informationÂ Â», constitue une illustration de ce rÃ©gime juridique complexe. Il convient
dâ€™Ã©voquer, Ã  cet Ã©gard, le contenu de la convention passÃ©e avec le CSAÂ ; et le pouvoir de
sanction, exercÃ© par ce dernier, tel quâ€™il a Ã©tÃ© contestÃ© devant la Haute Juridiction
administrative, qui lâ€™a cependant validÃ© en lâ€™espÃ¨ce.

Contenu de la convention

Tenant compte des contraintes liÃ©es au caractÃ¨re limitÃ© des frÃ©quences hertziennes disponibles qui
permettent la diffusion de programmes de radio et de tÃ©lÃ©vision, la loi du 30 septembre 1986 soumet,
en principe, lâ€™exploitation dâ€™entreprises privÃ©es de tÃ©lÃ©vision Ã  lâ€™autorisation du CSA.
Lâ€™octroi de cette autorisation donne lieu Ã  la signature dâ€™une convention entre son bÃ©nÃ©ficiaire
et le CSA. Celle-ci fixe les obligations de lâ€™exploitant. Lâ€™article 33-1 de la loi envisage le cas
spÃ©cifique des services de tÃ©lÃ©visionÂ Â«Â diffusÃ©s par les rÃ©seaux nâ€™utilisant pas des 
frÃ©quences assignÃ©es par le Conseil supÃ©rieurÂ de lâ€™audiovisuelÂ Â», mais dont
lâ€™exploitation est cependant subordonnÃ©e Ã  la conclusion, avec le CSA, dâ€™une convention qui en
dÃ©finitÂ Â«Â les obligations particuliÃ¨resÂ Â». Tel est le cas de la chaÃ®ne RT France.

Dans son arrÃªt, le Conseil dâ€™Ã‰tat se rÃ©fÃ¨re Ã  la convention conclue, le 2 septembre 2015, par
ladite sociÃ©tÃ© et le CSA.Â Il en fait ressortir lâ€™obligation, pour lâ€™exploitant, dâ€™
Â«Â honnÃªtetÃ©Â Â»

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 1



Â et deÂ Â«Â rigueur dans la prÃ©sentation et le traitement de lâ€™informationÂ Â»Â ; de respect du
sensÂ Â«Â des images ou des proposÂ Â».Â AmenÃ© Ã  dÃ©terminer ainsi les obligations particuliÃ¨res
des exploitants privÃ©s de tÃ©lÃ©vision, le CSA est, par la mÃªme loi de septembre 1986, investi du
pouvoir dâ€™en sanctionner les violations.

Pouvoir de sanction

Les articles 42-1 et suivants de la loi du 30 septembre 1986 investissent le CSA dâ€™un pouvoir de
sanction, Ã  lâ€™encontre des entreprises privÃ©es de tÃ©lÃ©vision, en cas de non-respect de leurs
obligations. Lâ€™article 42-8 Ã©voque leÂ Â«Â recours de pleine juridictionÂ Â»Â que les personnes
concernÃ©es peuvent former,Â Â«Â devant le Conseil dâ€™Ã‰tat, contre les dÃ©cisions du Conseil 
supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel prisesÂ Â»Â dans lâ€™exercice de son pouvoir de sanction. Tel fut le cas
en lâ€™espÃ¨ce.

Lâ€™article 42-1 dÃ©termine la diversitÃ© des sanctions que le CSA peut ainsi prononcerÂ :Â 
Â«Â suspension de lâ€™Ã©dition, de la diffusion ou de la distribution du ou des services, dâ€™une 
catÃ©gorie de programme, dâ€™une partie du programmeÂ ; rÃ©duction de la durÃ©e de 
lâ€™autorisation ou de la convention dans la limite dâ€™une annÃ©eÂ ; sanction pÃ©cuniaireÂ ; retrait 
de lâ€™autorisation ou rÃ©siliation unilatÃ©rale de la conventionÂ Â». Ces mesures de sanction doivent,
en principe, avoir Ã©tÃ© prÃ©cÃ©dÃ©es dâ€™uneÂ Â«Â mise en demeureÂ Â»Â qui en constitue le
prÃ©alable. Celle-ci peut dÃ©jÃ , en tant que telle, Ãªtre contestÃ©e devant le Conseil dâ€™Ã‰tat.

Câ€™est pourÂ Â«Â manquements aux exigences de rigueurÂ [â€¦]Â dâ€™honnÃªtetÃ© dans la 
prÃ©sentation de lâ€™informationÂ Â»Â et Ã  lâ€™obligation dâ€™avoir Ã  assurerÂ Â«Â le pluralisme 
de lâ€™expression des courants de pensÃ©e et dâ€™opinionÂ Â»Â et de veiller Ã  laÂ Â«Â distinction 
entre la prÃ©sentation des faits et leur commentaire et Ã  lâ€™expression de points de vue diffÃ©rentsÂ Â»
, dans des reportages et dans la traduction dâ€™entretiens, que le CSA a adressÃ©, Ã  la chaÃ®ne RT
France, laÂ Â«Â mise en demeureÂ Â»Â de se conformer Ã  ses engagements conventionnels et de ne pas
rÃ©itÃ©rer ces faits de violation qui entraÃ®neraient le prononcÃ© dâ€™une des sanctions prÃ©vues par
la loi. Contestant avoir commis les manquements reprochÃ©s, la sociÃ©tÃ© RT France a sollicitÃ© du
Conseil dâ€™Ã‰tat lâ€™annulation de laÂ Â«Â mise en demeureÂ Â»Â prononcÃ©e contre elle.

ConsidÃ©rant que les manquements Ã©taient Ã©tablis, le Conseil dâ€™Ã‰tat estime queÂ 
Â«Â la dÃ©cision attaquÃ©e ne peut Ãªtre regardÃ©e comme portant une atteinte disproportionnÃ©e Ã  la 
libertÃ© dâ€™expression protÃ©gÃ©e par lâ€™article 11 de la DÃ©claration des droits de lâ€™homme 
et du citoyen, du 26 aoÃ»t 1789, et par lâ€™article 10, paragraphe 1, de la Convention europÃ©enne de 
sauvegarde des droits de lâ€™homme et desÂ libertÃ©s fondamentalesÂ Â».

En dÃ©pit des garanties offertes Ã  la libertÃ© dâ€™expression, par la possibilitÃ© dâ€™un recours
devant le Conseil dâ€™Ã‰tat, le dÃ©veloppement des techniques de diffusion par voie hertzienne, la
multiplication et la diversification des canaux disponibles, qui ne constituent plus un bien aussi rare
quâ€™il lâ€™a Ã©tÃ© dans le passÃ©, justifient-ils encore le maintien dâ€™un contrÃ´le Ã©troit des
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entreprises et des activitÃ©s de tÃ©lÃ©vision, par le Conseil supÃ©rieur de lâ€™audioÂvisuel qui,
dâ€™une maniÃ¨re crÃ©ant une forme de confusion des pouvoirs, en dÃ©termine, mÃªme si câ€™est par
voie de convention avec lâ€™exploitant concernÃ©, les obligations particuliÃ¨res et en sanctionne les
manquementsÂ ? Au nom de lâ€™exigence fondamentale de libertÃ©, ne suffirait-il pas dÃ©sormais de
soumettre les mÃ©dias audioÂvisuels au droit commun des mÃ©dias, tel que dÃ©terminÃ© par la loi et
dont les faits de violation ne devraient Ãªtre sanctionnÃ©s que par le juge judiciaire ?
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